Proposition de courrier à personnaliser pour les Députés
Madame / Monsieur XXX
Député XXX
Adresse en circonscription
Lieu / date
Objet : Demande de retrait de l’article 4 ter de la proposition de loi visant à rectifier le pouvoir préfectoral de dérogation afin d’adapter les normes aux territoires. 
Madame la Députée / Monsieur le Député,
Dans le cadre de la proposition de loi visant à renforcer le pouvoir préfectoral de dérogation afin d’adapter les normes aux territoires – texte adopté par le Sénat le 10 juin 2025 – l’article 4 ter remet directement en cause les conseils de développement. Introduit en dernière minute, cet article ouvrirait la possibilité pour un préfet, sur demande d’une intercommunalité, de l’exempter de l’obligation légale de créer un conseil de développement, pourtant obligatoire dans les intercommunalités de plus de 50 000 habitants. 
Créés il y a plus de 20 ans, les conseils de développement sont aujourd’hui les seuls dispositifs pérennes de participation citoyenne à l’échelle intercommunale, reconnus par la loi. Ils rassemblent les forces vives du territoire : habitant·es, associations, entreprises, syndicats, acteurs culturels, sociaux et économiques, dans un cadre de dialogue constructif. Les membres s’y engagent bénévolement, dans la durée, aux côtés des élus, pour faire vivre la démocratie locale et enrichir les politiques publiques de leur territoire. Ce que l’article 4 ter introduit, c’est une participation à géométrie variable, où l’engagement citoyen devient facultatif, conditionnel, voire supprimable. 
Nous rappelons qu’en 2019, lorsque le projet de loi Engagement et Proximité prévoyait la suppression des conseils de développement du Code général des collectivités territoriales, une mobilisation collective avait permis de préserver leur existence, au prix d’une concession : le relèvement du seuil de création obligatoire d’un conseil de développement passant de 20 000 à 50 000 habitants. 
Aujourd’hui, à l’approche du renouvellement des exécutifs en 2026, un tel dispositif de dérogation créerait une brèche préoccupante : il offrirait à tout nouvel exécutif la possibilité de faire disparaître une instance citoyenne, avec l’appui du préfet.
Dans ce cadre, nous vous proposons de soutenir l’amendement de suppression de l’article 4 ter de la proposition de loi, lors de l’examen du texte à l’Assemblée nationale. 
Comptant sur votre écoute et votre soutien, nous vous prions d’agréer Madame la Députée / Monsieur le Député, l’expression de notre haute considération.
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